
Annexe 3. — Tableau des données
Les données sont :
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Légende
« Pr »: unités de productions
« Ch »: charges

« I »: la phase « demande d’étude d’orientation » du Titre III

« Pr »: la phase « Planification » du Titre II

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 octobre 2003 relatif au règlement technique pour
la gestion du réseau de transport local d’électricité en Région wallonne et l’accès à celui-ci

Namur, le 16 octobre 2003.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Transports, de la Mobilité et de l’Energie,

J. DARAS


